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Déclaration sur le plagiat et la malhonnêteté intellectuelle 

 

 
Nous, soussignés, déclarons avoir compris que nous devons utiliser les conventions de recherche 

reconnues dans le monde académique pour citer et faire des références exactes aux idées et 

phrases/mots d'autres personnes dans notre mémoire de PFE. Nous comprenons que le plagiat est 

un acte de malhonnêteté intellectuelle, qu’il est contraire à l'éthique académique et qu’il est 

inacceptable de commettre n’importe lequel des actes suivants: 

• Soumettre un essai/rapport écrit entièrement ou en partie par un autre étudiant ou autre 

personne comme si c'était le nôtre. 

• Télécharger un essai/ rapport à partir de l'Internet, puis en prendre des extraits ou les 

paraphraser, en totalité ou en partie, sans mention de la référence d'origine. 

• Réutiliser une phrase d'un autre écrivain telle quelle sans mention de la source. 

• Paraphraser une partie du travail d'un autre auteur sans référence à la source. 

• Reproduire la substance de l'argument d'un autre auteur sans référence à la source. 

• Prendre un travail fait initialement comme devoir ou projet remis à un enseignant et le 

soumettre à nouveau sans référence appropriée dans notre mémoire. 

• Falsifier des résultats et les présenter comme ayant été obtenus dans le cadre de notre travail 

de PFE. 

 

Nous comprenons que la conséquence de commettre l'un des actes susmentionnés de 

malhonnêteté intellectuelle peut inclure un zéro au projet et même des mesures disciplinaires 

tel que stipulé dans le règlement intérieur de l’USTHB (voir la Charte d’Ethique et de 

Déontologie Universitaires). 
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